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C O U R R I E R
AU NOM DE LA  LOI

L ’histoi:e n’est pas d’ aujourd’hui. On 
sait bien que dès qu’une difficulté se pré
sente dans l’exercice de 1? profession ciné
matographique. dès qu’un «  coup dur »  
survient, dès qu’ il y a manque à gagner, 
les membres de notre corporation, au lieu 
de se creuser la tête pour trouver une solu
tion qui les aiderait tous, p.éfèrent se re. 
tourner les uns contre les autres, essayei 
de se faire supporter avec bonne ou mau
vaise foi leurs désagréments, se les ren
voyer. y ajouter un nuage de papier tim
bré er, nar voie immédiate de conséquence... 
aggraver leurs propres ennuis et enliser un 
peu plus tout le métier. Bravo ! Continuez!

Nous avons déjà signalé bien souvent 
ces lettres d’exploitants qui ne trouvaient 
jamais qu’une seule reaction contre les 
événements fâcheux qu’ ils fussent bom
bardements, alertes, réquisitions, couvre- 
feu ou autres surprises d’ époque: Ecrire 
au loueur pour discuter le minimum, le 
pourcentage et en général tout ce qu ils 
avaient signé, les signatures n’ engagem. 
jamais personne ainsi que chacun le sait 
que pour les jours fastes. Les loueurs ho
chent la tête en disant d’un air désespéré, 
ils sont formidables... et décidés de ne pas 
rester en reste, la location ne manque pa3 
une occ.sion de se montrer, elle aussi «  for
midable ». La dernière manche de ce match 
indéniablement original, date du bombar
dement de Marseille ou plus exactement- 
des conséquences de ce bombardement. 
Cela se joue en ce moment. On sait que la 
distribution relit avidement le contrat 
type ou tout au moins ce qui en subsiste et 
y trouve maintes merveilles. C’est ainsi 
que l’on s’est souvenu que l ’expédition 
des copies n’était qu’une «  gracieuseté »  et 
l ’ époque n’étant plus à ces «  gracieusetés » 
on a prévenu tout un chacun qu’au nom 
de la loi co poraiive les films étaient à 
prendre à l ’ agence: «  Tu te traites ton 
film, tu te le prends, tu te le projeites et 
tu te le ramènes... »  Ceci tient encore de
bout et évite même un certain nombre de 
discussions provoquées par la fantaisie ou 
l’ impossibilité des expéditions. Cela ne 
couvre que très partiellement le loueur car 
toute copie sortie du blockaus est partie 
pour l ’aventure, mais ii n’v a pas le choix, 
la fermeture même, tant souhaitée par 
certains ne serait pas admise en haut lieu, 
il faut bien le dire, car l ’on n’est décidé, 
ment pas beau joueur mais pas du tout,

dans ce métier. Voilà la dernière trouvaille 
la meilleure.

Lors du bombardement de Marseille, en 
envoyait encore des copies par le train. 
Or. certaines de ces copies furent complè
tement détruites, soit au départ, soit à 
l’arrivés... à l’arrivée, on discute, on dis
pute... mais au départ, on se dépêche d'é
crire à ce brave exploitant qui faute de 
films a perdu les recettes qu’ il pouvait es
compter une lettre cha mante. Pour lui 
dire, certainement combien on est navré 
du tort qu’on lui a causé, lui expliquer 
qu’il v eut cas de force majeure (c ’ est 
bien le cas de dire) qu’il veuille bien ex
cuser, que l ’on est soi.même encore bien 
plus ennuyé et qu’à le. première occasion 
on essaiera de lui revaloir ça... Mais non, 
voyons, qui vous a dû que cet.e piste de 
cirque était un salon.

La lettre est beaucoup plus simple; Si 
on la dépouille de quelques termes de poli
tesse commerciale inévitables elle se peut 
lire ainsi: «  Monsieur, vous attendiez un 
programme, la semaine dernière; il n’est 
pas arrivé. Vous avez du renvoyer vos 
clients. Vous êtes bien ennuyé. Nous le 
sommes plus encore que vous car ce pro
gramme n'est plus que fumée. Alors pou.' 
vous consoler, relisez votre contrat type, 
vous y verrez à l ’article 10 que les films 
voyagent au risque et péril de l ’exploitant; 
ce programme que vous n’avez jamais re
çu et que vous ne recevrez jamais était 
néanmoins sous votre responsabilité. Alors 
voilà, vous allez nous envoyer par retour 
du courrier un petit mandat de 11.000 
francs, reconnaissez que c’est donné et en
core nous y perdons, mais que ne ferait- 
on pas pour faire plaisir à de bons clients. 
Au plaisir de vous revoir, bien la bonne 
année, risette à votre femme et n ’oublisz 
pas le mandat. P S. si vous préférez un 
chèque nous ne vous vexerons p3s, mais 
pensez d’ avoir quelque provision à. voire 
compte, nous serions tellement désolés de 
vous faire flanquer en prison ».

Première réaction de l ’exploitant : ne 
pas payer, cela va de soi et il a parfaite
ment raison. Il est évidemment catastro
phique pour le distributeur, de perdre 
une copie à l'heure actuelle, mais ces dix, 
onze ou douze mille francs qui, LOGIQUE
MENT ne sont pas dus. n ’arrangeront rien, 
ils ne sont que mesquin ramassage, d au. 
tant plus qu’une copie neuve coûterait au
trement plus cher et surtout qu'elle est im

possible à obtenir. L ’exploitant s ’ adresse 
donc au C. O. I. C. et le C. O. I. C, esc bien 
ennuyé. Les commissions d’arbitrage sont 
perplexes. Quoiqu’elles essaient de décider 
les adversaires n’accepteront pas leur dé
cision. Si elles jugent avec bon sens elles 
souriront au loueur, lui diront: «  Vous 
êtes un finaud, on va vous décorer de l ’or
dre de la bonne ficelle mais il est des plai
santeries d’un certain mauvais goût dans 
Iss époques graves, vous ne toucherez pas 
un sou. «  Le distributeur remettra sur le 
tapis son fameux article 10 et comme cet 
article n ’a jamais été abrogé, il esc évi
demment-, légalement valable. Alors si la. 
commission se sent l'esprit juriste, elle dira 
à l ’exploitant : «  Mon pauvre ami, l ’ in- 
junstice est une des lois de ce monde et 
ces lois sont en général ma1 faites, mais un 
citoyen conscient doit s’y plier. Naturelle
ment il vous faut payer sans retard mais 
alors cela vous donnera le droit de vous 
retourner contre la S. N. C. F. puisque 
c’est chez elle que s’est produite la destruc
tion, inscrivez-vous, débattez-vous, agitez, 
vous, vous toucherez des clopinectes dans 
on na sait combien d ’années, cela n’ a au
cune impotance la loi sera sauve.

S ’ ils sont en veine de sincérité, les geus 
de la. commission et du C. O. I. C. di ont 
cet article 10 est ridicule et bien embêtant. 
Nous ne pouvons pas faire qu’ il n ’existe 
pas, alors mes chers amis, battez-vous, 
faites un procès, il en jaillira de la juris
prudence cela nous servira de base pour 
discuter à l ’ avenir. Tous les exploitants 
touchés par cet article démodé qui n’a pas 
prévu la- guerre vont se grouper, ils atta
queront la distribution, il est probable 
qu’ils auront gain de cause. Cela durera 
longtemps et voilà une corporation se li
vrant une bataille rangée à l ’ intérieur 
d ’ elle même, au moment où il eçt vital de 
faire cause commune. Comme s’il ne serait 
pas plus simple de revoir sans perdre une 
minute ce contrat type, de le revoir et de 
le corriger à la lumière des nécessités ac
tuelles, parce que, tel qu’il es* on peut y 
découv.ir encore bien des joyeusstés... Je 
voudrais voir la tête du contrôleur, dans le 
moindre rapide si j ’exigeais une place as. 
sise, conformément au droit.

R. M. ARLAUD.

F. S. — Diverses coquilles sont discrète
ment intervenues dans mon dernier édito- 

(Voir suite page 4).
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une des plus complètes réussites du Cinéma Français :

G Â S Y  m o r l a y
FRANÇOIS PËRSER

dans

ENFANT 
AMOUR

d'aphèi la célèbie pièce d' Henry BATAILLE
avec

AIMÉ CLARIOND
S o c ié ta ire  de  la C o m é d ie  F ra n ç a ise

André BERVIL - Liliane BERT - Jean DAURAND 
Martial REBE - Charles VISSIERES - André CARNEGE

CLAUDE G E N IA
*

Réalisation de JE A N  STELLI
Adaptatibu, &tA.émxd(uÿiapkLquz de H. André LEGRAND

dialoÿ.ue6 de Marc - Gilbert SAUVAJON 
Ima êi de Marcel GRIGNON - MaUque de René SYLVIANO

ViucteuK de wxductiMt Aimé FRAPIN 
PmkU cüm i : Consortium de Productions de Films

£c film qui réunit tons le; élément; dn ;nccé;.
V\rn» v.

COMITÉ D'ORGANISATION
DE L'INDUSTRIE CINÉMATOGRAPHIQUE

A MARSEILLE
36, La Canebière 

Tél. C. 65.53
Le Délégué Général ne reçoit que sui 

rendez-vous.
Le Chef de Centre reçoit les mardis et 

vendredis de 10 b. à midi, tes autres jours 
sur rendez-vous.

DECISION DU C. O. I. C. 
DECISION N. 67 MODIFIANT LA  

DECISION N. 28 PORTANT 
REGLEMENT D’UNE COMMISSION 

ARBITRALE DE L ’INDUSTRIE 
CINEMATOGRAPHIQUE 

Vu la loi du 16 Août 1940, concernant 
] ’organisaion de la production industrielle;

Vu les décrets des 2 Décembre 1940 et 
25 Mai 1942, relatifs au Comité d ’Organi- 
sationde { ’Industrie cinématographique ;

Vu la décision N. 28 du Comité d ’Orga. 
sation de l ’Inidustrie cinématographique ; 
portant règlement d’une Commission A r
bitrale de l ’Industrie Cinématographique: 

Le comité ¿ ’organisation de P Industrie 
cinématographique,

DECIDE :

Article Premier. —  Les articles 7, 8, 9, 
10. 14; 16; 17 et 21 de la Décision N. 28 
du Comité d ’Organisation de l ’Industrie 
Cinématographique portant règlement 
d’une Commission Arbitrale de l’Industrie 
Cinématographique ( :lrt. 170. 180. 181, 182 
186, 188; 189 et 193 du code du cinéma) 
sont modifiés comme suit :

Art. 7. —  Chaque litige est examiné par 
une commission composée de deux Ou de 
quatre arbitres, ou, exceptionnellement, 
d ’un nombre supérieur d ’arbitres, désignés 
conformément aux dispositions de l ’article 
S du présent règlement.

Un des arbitres élu par la Commission 
dans son sein ou, à défaut le doyen d ’âge, 
' ’xerce les fonctions de Président et, en 
<<vlte qualité dirige les opérations d'arbi
trage et les débats. ( lA’s deux derniers pa
ragraphes sans changement).

A it. 8. —  La Commission d ’Arbitrage 
est constituée de la façon suivante :

a) Lorsqu'il y a seulement deux parties 
eu cause, chacune des parties désigne un 
nombre égal ¿ ’ arbitres (un ou deux) 
qu’elle choisit librement sur la liste de 
ceux appartenant à la section dont elle dé
pend. Au «as où les parties ne peuvent Se 
mettre d ’acord Sur le nombre des arbitres 
devant composer la Commission, chaque 
partie désigne obligatoirement des arbi
tres.

I») LorsqiCil y a plus-de deux parties en 
i-uuse, elles s ’entendent, sur h' nombre d'ar
bitres •— lin ou doux —  à désigner par

chacune d'elles, celles qui ont intérêts liés 
devant, en principe,~ choisir eOnjcacte- 
ment un (ou deux suivant le cas) arbitre 
commun; toutes les parties peuvent égale
ment s’entendre pour fixer, comme bon 
leur semble le nombre et le mode de dési
gnation des membres de la Commission. A 
défaut d’accord sur le nombre ou la dési
gnation des arbitres,-dans le délai qui leur 
est imparti par le C. O. 1. C. ('huit jours 
francs au moins à compter de la date à 
laquelle elles ont été informées de la de
mande d ’arbitrage), toutes les parties s ’eu 
remettent au Secrétariat Général du Co
mité d ’Organisation de l’ Industrie cinéma
tographique <lu soin de constituer Ta com
mission d’arbitrage comme il l ’entendra.

En cas de refus ou ¿ ’empêchement d ’un 
arbitre si dans les quarante-huit heures 
après qu’elle en a été avisée, la partie qui, 
l’avait choisi n ’a pas désigné un autre ar
bitre en- remplacement, le secrétaire Géné
ral du C. O. J. C. y pourvoit en suivant 
l ’ordre d’inscription des arbitres au ta
bleau de la section dont dépend la partie.

Art. 9. —  Dans* le  cas d'une demande 
d ’arbitrage fondée sur la clause compro
missoire insérée dans un contrat, la 'com
mission d ’arbitrage est saisie par une tc- 
quêle de la partie demanderesse.

'Cette requête est. rédigée, en double 
exemplaire, sur feuille spéciale mise à la 
disposition des intéressés- au Secrétariat 
du C. O. I. G. énonce obligatoirement :

1. Les noms, professions et adresses des 
parties ;

2. L ’ob.ict sommaire 'du litige;
3. La prétention du demandeur.
Elle est déposée au secrétariat du C. O. 

I. C.

Art. 10. —  Le Secrétariat du C. O. 1. C. 
informe par lettre recommandée avec ac
cusé de réception, le où les défenseurs, du 
dépôt de 'cette requête et leur en transmet 
copie.

En même temps, s'il le juge utile, il con
voque les parties en vue d ’une tentative de 
conciliation dans les formes qu’il avise.

Dans le cas contraire ou après échec de

AGENCE TOULOUSAINE 
DE SPECTACLE

2, Rue Aubu isson  - TOULOUSE 
Téléph. 2 1 7 -0 4

Ventes - Achats - Locations - Gérances
SALLES DE

CINÉMAS ET DE SPECTACLES

A TOULOUSE
S o u s - C e n t r e  

9, Rue Agathoise 
Tél.: 256.81

Bureaux ouverts de 0 h. à 12 h. 
et de 14 h. à 18 h. 30

cette tentative de conciliation il invite, en 
temps '((lie de besoin, chaque partie à dési
gner son ou Ses arbitres.

Ei dans I<‘k 5 jours francs de la récep
tion de la lettre recommandée qui lui en 
transmet la demande, l ’une des parties n’a 
pas fait connaître, par lettre recommandée 
adressée -au secrétariat ¡¿u G. O. J. V. le ou 
les arbitres choisis, la désignation en est 
faite d'office par le secrétaire général du 
Comité d ’Organisation de l ’ Industrie Ci
nématographique dans les conditions fixées 
à l ’article 8.

La demande d'arbitrage est alom trans
mise par les soins du sociétariat du C. <>. 
I. C. aux arbitres désignés.

Art. 14. — (Paragraphes 1 à 7 sans 
changement). Paragraphe 8: «  sauf con
vention contraire des parties, l’arbitrage 
doit être rendu... dans un délai maximum 
île 3 mois à compter dn jour où la com
mission arbitrale est saisie du litige. 
Toute prorogation supérieure à ce délai 
doit faire l ’objet d ’un accord des parties.

Art. 16 . —  Paragraphe 1 sans change
aient) paragraphe 2 : «  Celui-ci désigne le 
sur arbitre dans le plus bref délai après 
réception du procès-verbal ». (Paragraphe 
3 sans changement).

Art. 17. —  Le eur arbitre doit rendre sa 
décision dans le mois du jour do son ac
ceptation, sauf convention contraire des 
parties. 1

(Paragraphes 2 et 3 sans changement).
Art. 21 (Paragraphe 1 sans Changement).
Paragraphe 2 : «  Faute par l ’une des 

parties de désigne: son arbitre dans les 48 
heures de la réception de la lettre recoin, 
mandée qui l'y  inv-ito la désignation en est 
faite, d 'o f f ic e  par le secrétaire général due.o.i.c. »

I aiagraplie. 3 « arbitres se réunis
sent sans délai : les parties sont convo. 
<|Uées par tous moyens susceptibles do les 
atteindre personnellement ».

(I aiagraphes 4. 5, 6 sans changement).
Art. 22. —  La présente décision est ap- 

plicabh; à compter de sa publication dans 
le journal «  Le Film ».

Paris, le 21 Mai 1944.

Le Commissaire du Gouvernement, 

L. E. GALEY.
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w m aale lu . /e n ta m e »
ODEON. — Service de Nuit, avec Gaby 

Morlay (Franc.inox). Exclusivité. Seconde 
semaine.

CAPITOLE. — L'Enfant de l ’Amour.
avec Gaby Morlay (Ciné Guidi Monopole) 
Exclusivité.

Ri ALTO. —  Les Fiancés, ave« Gino 
Cervi (Midi Cinéma Location). Exclusivité 

MAJESTEC. — Lumière dans la nuit,
avec Marianne Happe (T  obi s Films). Ex
clusivité.

EGAILLES. — Le Camion Blanc, avec 
François Parier (Régina Distribution). Se, 
eondo vision.

VACANCES

Les ETABLISSEMENTS CHARLES 
DIDE, informent leur aimable clientèle 
que 1(0urs bureaux et atoliers seront 
fermés pour oause de congé annuel du 17 
JU ILLET AU 7 AOUT 1944.

T O U T E S  F O U R N I T U R E S  
DE M A T É R IE L  DE C A B IN E

Pièces détachées pour Appareils de toutes marques

Charles DIDE
35, Rue Fongate —  MARSE ILLE

Téléphone : Lycée 76.60

A G E N T  D E S

CHARBONS
LORRAINE
Cielor-Orlux

M am relux

et du Matériel

BROCKLISS
!

RECETTES DES SALLES
SEMAINE DU 28 JUIN AU 3 JUILLET 1944

MAJESTIC (V ive la Musique) - 2° semaine ......................................... 16.495 Frs.
CAPITOLE (Adémaiï Bandit d ’Honneur) ............................................  180.542 —
ODEON (27, Rue de la Paix) ................................................................  144.363 —
RIALTO (Coup de Foudre) .................................................................. 150.931 —
CINEVOG (Chasse à l ’Homme) ............................................................  92.944 —
PHOCEAC (M?rie Stuart) .................................................................... 80.993 —
CINEAC PETIT PROVENÇAL (L ’Assassin a peur la nuit) ............. 60.522 —
NOAILLES (Ri tu m ’runes) ...................................    79.129 —
HOLLYWOOD (Donne.moi tes yeux) ...............................   236.094 —

MUTATIONS AFONOS
E T  A U T a a /IJ iT ia t f J  B E  F a H C T tO N M E fí I

F ü N ts isn e
18 avril 194-1. —  M. Yves Bollee, à POnt- 

Croix, agissant pour son compte personnel 
est aufcoriséà ouvrir un cinéma à Prknelin 
et à Pont-Croix. L'autorisation concernant 
•eettedernièro localité est essentiellement 
provisoire, valable jusqu’au jour où le pa
tronage, dont le directeur est prisonnier, 
pourra effectuer sa réouverture.

HAUTE MARNE
2 Juin 1944. —  M. Gandou (Iienri) élec

tricien à Bayard, est autorisé à donner des 
i «présentations cinématographiques dans 
la commune de Raebecourt-sur-Mame.

JURA
M. Cottes (Philippe Emile Edouard), a 

vendu à M. Girard (Albert Jules) un 
Fonds de commerce de cinéma exploité à 
Orgelet, route de Moutonne.

Oppositions: Mo Prost, notaire à Orge
let.

L A / P U B L I C I T É  
C IN E M A T O G R A P H IQ U E

LES ASSURANCES FRANÇAISES
Risques de toute nature
DIRECTEUR PARTICULIER

Ma urice BÂTAiLLARD
81, rue Paradis, 81 —  MARSEILLE 

Tél. : D. 50-93

Première Publication: Croix du Jura du 
10 juin 1944.
KEURTHE ET MOSELLE

10 Mai 1944. —  M. Malpiège (Eugène), 
avenue de la MaJgrange, à Jarville, agis
sant pour sevi compte personnel, est autori
sé à créer une salle de projections cinéma
tographiques à HeillecOurt « Salle Re- 
naucl », 300 places.
MORBIHAN

22 Mai 1944. —  M. Dufeix (Maximilien) 
de Guéméné-sur-Scorff, agissant pour son 
compte personnel, est autorisé à créer une 
entreprise de spectacles cinématographi
ques à Larmer.Baden.
NORD

M. et Mme 'l'il ran-Dupont ont vendu à 
la société d'exploitation cinématographique 
du Nord un Fonds de commerce d ’exploi
tation cinématographique, exploité à Wat- 
trelos, 2, rue Jean Jaurès.

Oppositions: Me E. Dufour, notaire, 22 
rue Sadi-Camot à Armentières.

Première Publication: Les Affiches, à 
Lille, du 14 juin 1944.

CHARBONS de PROJECTION
SOCIÉTÉ FRANÇAISE A EG  AG EN CE de MARSEILLE

6. BOULEVARD N A T IO N A L  — TÉL. NAT. 54-56

G  O U R R I
rial, trois, entre autres, ont complètement 
dénaturé le sans primitif de quelques phra
ses. Avant que l ’ on me reproche d’aligner 
das âneries, mieux vaut préciser les recti. 
ficelions.

Dans la première colonne, deuxième pa
ragraphe, quatrième ligne il fallait lire :
«  La gner e es. revenue s’ installer en 
France et s'y installer plus encore que 
jadis ».

Dans la troisième colonne, deuxième

Jb i 3Fî_ ( s u i t e )
paragraphe dixième ligne: Son Indusrie 
cinématographique était dans sa forme 
première et encore un peu informe et non 
Info.mé.

Enfin dans la même colonne, dernière 
ligne du même paragraphe il n ’est pas 
question de déchirer quelques traités, mais 
plus simplement quelques traites.

...Ce qui semble prouver qu’il fait parti, 
culièrement chaud à l ’imprimerie.

R. M. ARLAUD.

F O R M A T  R E D U I T

£ c s  G ic u l& t e ig e d  d e  l'& 4 n c i e n  (uuie)
Nous en étions restés la dernière fois au moment où, la séance 

finie, l ’exploitant après le départ du public remet tout en ordre 
a van- de s’en aller lui-même vers un repos bien gagné.

Ce vapos bêle® est en ce moment ¡distribué à tous avec prodi
galité, —  le couvre-feu à 22 'heures supprime pratiquement à la 
rumpagiie toute possibilité de travail puisque les soirées pour 
ieaieurer à peu près dans le cadre de® réglements dtn-raienti com

mencer au plus tard à 19 h. 30, c’est à dire à l ’heure où les gens 
f-ont en train, journée terminée, d’arroser leur jardin avant d ’aller 
diuei.

Déjà en commençant les séances à 20 h. 30 il fallait faire démar
rer 1.® actualités "devant les banquettes, le publie n ’arrivant pas 
pratiquement avant 21 h. c ’est à dire juste pour le film.

11 est à souhaiter que le C.O.I.C./entreprenne des démarches 
pour obtenir des dérogations tout au munis .pour la campagne.

Utilisez-vous vos loisirs forcés pour vous occuper de tout sauf 
de votre tournée 1

Ce u’est cependant pas le travail qui manque.
EL d'abord si vous profitiez de cet arrêt pour démonter, véri- 

; ier et nettoyer votre ohrono. Il marche très 'bien ? Eh je vous le 
concède mais même si vous voue bornez par cette opération à vous 
familiariser avec scs rouages et et à le débarrasser de ta crasse 
qit’ ii contient forcément, voue n ’aurez pas perdu votre temps, je 
vous le garantis ! Et votre écran a.t-il conserve la blancheur im
maculée de sa première sortie ? Non bien sûr, alors confiez-le 
donc à la lessive, votre image lorsque voue recommencerez ne pour- 
• a qu v gagner.

Voilà également une belle oacasion. si votre atnpli marche très 
bien, pour prendre toutes vos lampes et aller les faire paeser au 
iampemètre, il peut y en avoir parmi qui commeacent à faiblir 
vous gagnerez à cette épreuve do. précieux renseignements qui 
vous permettront peut-être de vous procurer en temps voulu les 
••échangés qu’ il vaut mieux avoir avant que la panne ne se pro
duise en pleine séance.

Bien entendu je mets ici toutes les choses au mieux, mais nom
breux sont ceux qui ont des démêlés avec leur tête sonore ou leur 
entrainement, ou leur ampli à moins que ce. ne soient le cordon 
de cellule ou le suuvolteur qui ne fassent des leurs.

Ne négligez rien, voyez vOus.mê.me, tout ce qui relève de votre 
compétence, faites revoir par votre dépanneur habituel ce qui dé-

>,.vous av iez  un 

R A D IO N . . .  Il est 

50  yo plus lumineux que 

n’im p o rte  que l au tre

projecteur et cependant 

perm et une économ ie

considérable de courant!
\

n i ¡tu
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nasse vos possibilités.
Il faut que le jour où vous recommencerez, tout soit aussi im. 

peccabie qu’au premier jour de Service.
K. 1IELLER.

Nous donnons ci-desous un courrier des 
studios un peu particulier. En effet, la 
production est maintenant virtuellement 
arrêtée. A  ce jour cinq films seulement ont 
obtenu l ’autorisation d ’être achevés. Ce 
sont : BIFUR 3, PAMELA, FALBALAS. 
LUNEGARDE et LE PERE GORIOT qui 
a pu être terminé. Aucne décision n’ est 
encore intervenue pour tous les autres 
dont les noms suivent avec le nombre de 
jours de studio qui leur seraient à chacun 
nécessaires.

BILLANCOURT

LUNEGARDE
Production Lux, réalisation de Marc 

A llog;et avec Gaby Morlay et Jean T is-ier.
Film ayant obtenu une dérogation, et 

actuellement en voie d’ aehèvement.

BUTTES CHAUMONT 
PAMELA

Production- S.P.C.. réalisation d ■ Pierre 
de Hérain, avec Fernand Gravey et Renée 
dairit-Cyr.

Film ayant obtenu une dérogation, et

actuellement en voie d’achèvement.

EPINAY
LES DAMES DU BOIS DE BOULOGNE

Production Raoul Ploquin, réalisation de 
Robert BresSon, ave« Maria Casares et 
Paul Bernard.

Environ 30 jours de studio encore né
cessaires pour terminer.

FRANCŒUR PATHE 
FALBALAS

Production Essor Cinématographique 
fiançais, réalisation de Jacques Becker, 
avec Raymond Rouleau et Micheline Pres
te.

Film ayant obtenu une dérogation, et 
actuellement en voie d’ achèvement.

PKOTOSONOR 
BIFUR 3

Production Sigma, réalisation de Mau
rice Cam. avec René Dary et Ariane- Borg.

Film commencé en 3939 et repris de. 
puis le 10 mai. "

Film ayant obtenu une dérogation, et 
actuellement en voie d’ achèvement.

Restent à terminer également :

LA  CAGE AUX ROSSIGNOLS
Production S.N.E.G., réalisation de Jean 

Dréville, avec Nobi-Noël et Micheline Fran- 
eey.
• Des extérieurs restent à tourner à Paris 

ainsi que quelques raccords en studio.

LA  GRANDE MEUTE
Production Industrie Cinématographique 

réalisation de Jean de Limur, avec Jac
ques Dumesnil et Jacqueline Porel.

30 jours de studio encore nécessaires 
pour terminer.

MADEMOISELLE X
Production Diseina, réalisation de Pier

re Billón, avec André Luguet et Madeleine 
Sologne.

8 jours de studio encore nécessaires 
pour terminer.

Films terminés:

LA  FIANCEE DES TENEBRES
Production Eclair Journal, réalisation 

de Serge de Poligily, a v e  Pierre Richard 
Willm et Jany Holt.
LE PERE GORIOT

Production Regina, réalisation de Robert 
Vernay, avec Pierre Renoir et Lise Defa
mare.



Service de Nuit
Films français réalisé par Jean Faurez 

d’après un scénario de Randone et Usel- 
lini, adaptation de Nino Frank, dialogues 
de Claude Marey, interprété par Gaby 
Moilay, Jacques Dumesnil, V ivi Gioi, 
Yves Deniaud, Jacqueline Bouvier, Ro. 
bert Dhsry, Gabrielle Fontan, Lucien 
Gallas. Louis Seigner. Carette...
RESUME. —  A Corbeiz qui «•' prétend 

«  la plus petite station climatique des A l
pes :> Personnages principaux: Suzanne, 
stamlrrdisle de nuit au bureau de» P. T. T. 
et le (lecteur Iienaud. médecin do l ’endroit. 
Suzanne va prendre son service et >n che
min s ’arrête chez Ida Favier qui va ac
coucher. Son mari est en prison pour avoir 
dérobé cinquante mille francs à l ’usine 
Jansen où il était employé. Hélène Janseir. 
filmino ria di.eeteUr actuellement en voyu- 
01“. est trio jolie et un peu coquette, ac
cepte de dînrr avec Réni y l ’ ingénieur des 
usines. Elle se décommande chez la volu
bile madame Sandoz qui est furieuse. Pen
dant ce temps la collègue de jour de Su
zanne écoute les fadaises que lui débile 
: u léliSpJione un eiilne'prenant voyageur de 
cunnneive Auguste Maison. Marcelle, c’est 
son nom. accepte d ’aller le rejoindre dans 
la soirée à la Petite Taccine;

l.es ennuis vont eommencor ave- l ’orage 
qui se déclanche. 1 ) !fbo d « ’est Jansen (pii 
rentre de voyage toi<ün plus tôt qu ’on lie le 
<■ oyait. Il ne s’ iiiquièle pas de ne pas trou
ver sa femme à la maison mais étant allé 
la reehpPuliiT chez le-s Sandoz et. apprenant 
de Mme Sandoz qu’on l'a vue passer au 
volant d'une voiture av<v un monsieur il 
commence à se rembrunir. D'autie part 
l ’aeouehenulit d ’ Ida Favier s’annonce fori 
mal. Auguste Masson qui doit rejoindre 
Marcelle a été uippelé au téléphnim par 
Grenoble. Il faut qu'il attende à l 'hôtel et

Marcelle attend toute seule à la Petite Ta
verne. Pour comible de (malheur la foudre 
tombe sur les usines Jansen et l'Industriel 
s ’y étant i end u apprend que Rémy est 
partie en partie fine. Malgré lui. ses'eoup. 
çons se précisent. Mais Hélène et Rémy 
après avoir somptueusement dîné sont re
partis en plein ouragan. Hélène devant 
l ’aiudace de eOn compagnon a regretté son 
escapade et veut rentrer chez elle sans at
tendre. Mais la voiture dérape et Rémy a 
la poitrine défoncée. Hélène appelle Maria 
au téléphone et lui demande d ’envoyer une 
voiture. Elle apprend avec terreur que son 
mari est rentré. On apprend enfin que 
René Favier s ’est évadé de prison. Là 
dessus du fait de l’otage, le standard esi 
réduit au silence. Suzanne va en profiter 
pour agir. Elle a appris que Masson n ’est 
pas l ’heureux célibataire qu’il se flatte 
d’être, elle sait qu’il lui faut vendre une 
machine à coudre pour envoyer de l’argent 
à sa femme, elle se souvient également, 
fort à (propos, qu’ il possède line voiture. 
Elle va le trouver et l'oblige à transporter 
Rémy à l ’hôpital et Hélène chez Ida Ea. 
vice où elle va aider la sag‘ femme. Puis 
Suzanne retourne au bureau de poste: c’ est 
pour y acueillir René Favier. Il Se prétend 
innocent mais malgré les efforts de Suzan
ne il va chez lui et se fait cueillir par les 
gendarmes. Mais f ’aul Rémy mourant a 
.fait des déclarations qui innocentent com
plètement Favier. Tout va bien de côté. 
Seul Ja n SC ii qui na pu joindre sa femme 
quitte la maison sans l ’attendre. Fiie im
pulsion le fera l'appeler avant de partir et 
tout sera arrangé. Ainsi fout est bien qui 
finit bien. Et comme dit Suzanne: «  Ce ir ‘ 
fut jamais qu’une muí comme les autres...

REALISATION. —  L'originalité du scé
nario est. assez apparente sans qu'il soit 
besoin d'insister sur l ’élément puissam
ment attractif qu’elle apporte à tout le film. 
F. liaison entre les divers personnage« et 
si adroitomenl faite que non« avons l'im 
pression de tenir tous les (iis de l’action el 
d'être nous mêmes au Standard de Corbeiz.

Les auteurs ont voulu que tout nous soi( 
(xuwiu et qu’ainsi nous puissions ressentir 
au maximum les sentiments des'héros et 
partager leur« angoisses et, leurs joies. JJcb 
extérieurs charmants cadrent l ’action avec 
beaucoup de bonheur. Et le plaisir qu’on, 
prend à ce film d ’une diversité très habile 
est le plus sur garant de son succès.

INTERPRETATION. —  Cela est joué“ 
par une pléiade de très bons comédiens qui. 
chacun dans une note différente nous ré
serve ime infinité de petites joies. D ’abord 
Gaby Morlay qui Cet excellente et sur la
quelle il n’y a. plus rien à dire. Ensuite 
Jacques Dumtsnil bien meilleur qu’ il ne 
l'était depuis quelque temps (sa scène »voi
la bonne Gabriel le Fontan est, un chef. 
d'œuvre d’ iiiicmour discret et d’obseuva 
tion). Puis Vivi Gioi, absolument adorable, 
Yves Deniaud qu ’on commencé k connaître 
et à apprécier, Carette inimitable dans u» 
rôle de camelot, Louis Seigïier et Lucien 
Galla«, enfin Jacqueline Bouvier et surtout 
Robert Dhéry auquel le plus g.and avenir 
de comique semble promis.

J. M
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